
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 27 septembre 2019 

Mission 3 : le combat pour l'efficacité régionale M3

Action 7 : des politiques régionales mieux évaluées et plus 
économes

A7

Gestion du Fonds européens pour les affaires maritimes et la 
pêche (FEAMP) 
DOSSIER ASSISTANCE TECHNIQUE

La Commission Permanente,

VU le règlement (UE) n° 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11
décembre 2013 portant organisation commune des marchés dans le secteur
des produits de la pêche et de l’aquaculture, modifiant les règlements (CE)
n°1184/2006 et (CE) n°1224/2009 du Conseil et abrogeant le règlement (CE)
n°104/2000 du Conseil ;

VU le règlement (UE) n  °1380/2013 du 11 décembre 2013 relatif  à la politique
commune de la  pêche,  modifiant  les  règlements  (CE)  n°1954/2003 et  (CE)
n°1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) n°2371/2002 et (CE)
n°639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil ;

VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17
décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au
Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen
pour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  générales
applicables au Fonds européen de développement régional,  au Fonds social
européen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affaires
maritimes  et  la  pêche,  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n° 1083/2006  du
Conseil,

VU le  règlement  (UE)  n°508/2014  relatif  au  fonds  européen  pour  les  affaires
maritimes  et  la  pêche  et  abrogeant  les  règlements  du  Conseil  (UE)
n°2328/2003,  (CE)  n°861/2006,  (CE)  n°1198/2006 et  (CE)  n°791/2007 et  le
règlement (UE) n°1255/2011 du Parlement européen et du Conseil ;

VU le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du
18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de
l’Union, modifiant les règlements (UE) n°1296/2013, (UE) n°1301/2013, (UE)
n°1303/2013,  (UE)  n°1304/2013,  (UE)  n°1309/2013,  (UE)  n°1316/2013,  (UE)
n°223/2014, (UE) n°283/2014 et la décision n°541/2014/UE, et abrogeant le
règlement (UE, Euratom) n°966/2012,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales

VU la  loi  n°2014-58 du 27 janvier  2014 relative  à la  modernisation  de l’action
publique territoriale et d’affirmation des métropoles,

VU le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif  à la gestion de tout ou partie des
fonds européens pour la période 2014-2020,
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VU le  décret  n°2016-126  du  8  février  2016  relatif  à la  mise  en  œuvre des
programmes  cofinancés  par  les  fonds  européens  structurels  et
d’investissement pour la période 2014-2020 ;

VU la décision d’exécution n°C (2015) 8863 de la Commission Européenne du 3
décembre  2015  portant  approbation  du  programme  opérationnel  « fonds
européen  pour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche-  Programme opérationnel
pour  la  France  » en vue d’un soutien  du Fonds  européen pour  les  affaires
maritimes et la pêche en France CCI 2014FR14MFOP001 ;

VU la  délibération du Conseil  régional  du 18 décembre 2015 modifiée donnant
délégation du Conseil régional à la Commission permanente,

VU le règlement budgétaire et financier,

VU le budget voté au titre de l’exercice 2019 lors des séances du Conseil régional
relatives au budget de la Région,

VU l’avis de l’instance régionale de sélection des projets du 24 juin 2019,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT l'avis de la commission Finances, ressources humaines, affaires générales,
coopération  interrégionale,  affaires  européennes  et  coopération
internationale

Après en avoir délibéré,

ATTRIBUE 
une aide FEAMP de 420 696,04 € au titre de l'assistance technique FEAMP pour la Région pour la
gestion de la subvention globale selon le modèle de la note - décision attributive présentée en 
annexe 1. 
 
APPROUVE 
le modèle de note – décision attributive FEAMP présentée en annexe 1.

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

REÇU le 02/10/19 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
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aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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